
Information sur l’entr~e en vigueur du trait~ sur la Charte de l’~nergie et du protocole sur
l’efficacit~ ~nerg~tique et les aspects environnementaux connexes

Les Communaut~s europ~ennes, en leur qualit~ de parties contractantes au trait~ sur la Charte
de l’~nergie et au protocole sur l’efficacit~ ~nerg~tique et les aspects environnementaux
connexes, ont d~pos~ leurs instruments d’approbation aupr�s du gouvernement de la R~pu-
blique portugaise le 16 d~cembre 1997.

En vertu de l’article 44, paragraphe 1, du trait~ sur la Charte de l’~nergie et de l’article 18,
paragraphe 1, du protocole, le trait~ sur la Charte de l’~nergie et le protocole sur l’efficacit~
~nerg~tique et les aspects environnementaux connexes entreront en vigueur pour les Commu-
naut~s europ~ennes le 16 avril 1998, le d~pøt du trenti�me instrument de ratification ~tant
intervenu le 16 janvier 1998.
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